
 

SM-41 (25-01) 
Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités, art.  171 

Avis public du scrutin 

Municipalité : Saint-Roch-de-l’Achigan       Date du scrutin : 2 novembre2025 

 

Par cet avis public, Mathieu Robillard président d’élection, annonce les éléments suivants aux électrices et 

aux électeurs inscrits sur la liste électorale municipale. 

1. Un scrutin sera tenu. 

 

2. Voici les personnes candidates aux divers postes. 

Poste de conseillère ou conseiller : 

• Sylvie Lemire, District 3 

• Sylvain Payette, District 3 

• Eric Muloin, District 4 

• Nathalie Foisy, District 4 

 

3. Vous pourrez exercer votre droit de vote en vous présentant au bureau de vote qui vous sera assigné aux 

dates, aux heures et aux lieux ci-dessous. 

Jour du scrutin : Dimanche 2 novembre 2025 de 10 h à 20 h  

Lieu : 60, Montée Rémi-Henri, Saint-Roch-de-l’Achigan, QC J0K 3H0 (Entrée débarcadère, sur Docteur 

Wilfrid-Locat) 

Jour de vote par anticipation : Dimanche 26 octobre 2025 de 12 h à 20 h 

Lieu : 60, Montée Rémi-Henri, Saint-Roch-de-l’Achigan, QC J0K 3H0 (Entrée débarcadère, sur Docteur 

Wilfrid-Locat) 

 

4. Le recensement des votes aura lieu le 2 novembre 2025 à 21h00 à l’adresse suivante : 60, Montée Rémi-

Henri, Saint-Roch-de-l’Achigan, QC J0K 3H0 (Cafétéria) Vous pouvez y assister.  

 

5. Vous pouvez joindre le président d’élection à l’adresse et au numéro de téléphone ci-dessous. 

 

Présidente ou président d’élection 
Adresse : 7, rue du Docteur-Wilfrid-Locat, Saint-Roch-de-l’Achigan (Québec) J0K 3H0 
Courriel : dg@sra.quebec 

Téléphone : 450-588-2326 

 

Signature 

____________________________________________________________________ 

Président d’élection 

 

Lieu :  Saint-Roch del’Achigan        Le :   22 octobre 2025 

mailto:communication@sra.quebec

